
 
 

DELIBERATION DU BUREAU  
2019 n° 07 

 
SERVICES PUBLICS 

 
 
 
 
Le Bureau s’est réuni le 28 février 2019, sur convocation du Président en date du 22 février 2019. 
 
 
Présents(es) : F. CHARTREUX, A. HARMAND, J.P. COUTEAU, R. SILLAIRE, J. BOCANEGRA, R. ARNOULD, 
P. MONALDESCHI G. LIOUVILLE, E. PAYEUR, C. ASSFELD LAMAZE, O. HEYOB, J.L. CLAUDON, K. JUVEN,  
C. THERMINOT, P. HENNEBERT, D. PICARD 
Excusés(ées): J.L. STAROSSE, L. GUYOT 
Procuration :  L. GUYOT a donné procuration à J. BOCANEGRA 
 
 
BU2019-07 – AUTRES ACTES DE GESTION DU DOMAINE PUBLIC (3.5.2) – SIGNATURE ACTE AUTHENTIQUE 
SERVITUDE ENEDIS – bâtiment 001 
 
Dans le cadre des travaux d’aménagement du bâtiment 001, la CC2T a implanté une ligne électrique 
souterraine à ECROUVES, depuis un transformateur et en suivant les espaces verts publics. La présente 
délibération doit autoriser la signature de l’acte authentique avec ENEDIS. 

 
En Août 2017, ENEDIS a procédé aux travaux souterrains de mise en œuvre d‘une ligne électrique de 400 
volts, sur les parcelles – préfixe 54- AD n°927 et 952 sises à ECROUVES, afin de desservir le bâtiment 001, 
conformément à la convention sous seing privé du 23 août 2017. 
 
Le propriétaire conserve la propriété et la jouissance des parcelles, cependant, sur une bande de 1 mètre 
de large, selon le tracé annexé à la présente délibération, ENEDIS établit à demeure dans cette bande, 2 
canalisations souterraines sur une longueur de 210 mètres ainsi que ses accessoires. 
ENEDIS pourra procéder aux travaux d’entretien des ouvrages en tant que de besoin. 
 
Il est proposé au Bureau : 
 

- D’autoriser Monsieur le Président à signer l’acte authentique de constitution de servitude 
sur ces parcelles et tout document y afférent. 

 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 


